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Canal de Nantes à Brest

237 - Interdiction temporaire de stationnement des navires quais 
Louis Hais N°2, Honneur et Pouliquen

2024 BNB-B 023

26/04/2024

237 - Guily Glaz (Port Launay)

Vu la nécessité de réaliser des opérations d"inspection et de contrôle 
du génie-civil des quais de Port-Launay ; 
 
Considérant que cette opération nécessite des zones parfaitement 
dégagées et accessibles pour les opérateurs ; 
 
Les usagers sont informés que le stationnement des navires sera 
interdite du 06 mai 2024 09h00 au 07 mai 2024 18h00 sur les zones 
indiquées en annexe.

Subdivision Blavet, canal de Nantes à Brest


